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Regeste

JUGE UNIQUE, VIOLATION DES RÈGLES DE LA CIRCULATION,
PRIORITÉ{CIRCULATION} | 31 al. 1 LCR, 32 al. 1 LCR, 90 ch. 1 LCR, 398 al. 4 CPP
(CH)

Erwägungen

E. 1.1
Interjeté dans les formes et délai légaux (art. 399 CPP) par une partie ayant la qualité pour
recourir contre le jugement d’un tribunal de première instance ayant clos la procédure (art.
398 al. 1 CPP), l’appel de R.________ est recevable.

E. 1.2
S'agissant d'un appel dirigé contre une contravention, la procédure écrite est applicable (art.
406 al. 1 let. c CPP) et la cause ressort de la compétence d'un juge unique (art. 14 al. 3
LVCPP [loi vaudoise d'introduction du Code de procédure pénale suisse du 19 mai 2009;
RSV 312.01]).

E. 1.3
Selon l’art. 398 al. 4 CPP, lorsque seules des contraventions ont fait l’objet de la procédure
de première instance, l’appel ne peut être formé que pour le grief que le jugement est
juridiquement erroné et que l’état de fait est établi de manière manifestement inexacte ou en
violation du droit. Aucune nouvelle allégation ou preuve ne peut être produite. Cet appel
restreint a été prévu pour les cas de peu d’importance, soit concernant des infractions
mineures, le droit conventionnel international admettant en pareil cas des exceptions au
droit à un double degré de juridiction (Kistler Vianin, in: Commentaire romand, Code de
procédure pénale suisse, Bâle 2011, n. 22 et 23 ad art. 398 CPP). En l’espèce, seules des
contraventions à la législation sur la circulation routière ont fait l’objet de la procédure de
première instance, de sorte que l’appel est retreint. Pour ce motif, les pièces produites en
deuxième instance sont en principe irrecevables. Toutefois, dans la mesure où le relevé
d’opérations produit en appel ne concerne pas le fond de la cause, mais la question
accessoire du fondement de la quotité d’une indemnité de l’art. 429 CPP et que le juge doit,
le cas échéant, instruire d’office cette question (art. 429 al. 2 CPP), dite pièce est en
définitive recevable.

E. 2
L’appelante invoque une constatation manifestement inexacte des faits.

E. 2.1



Comme indiqué ci-dessus, en cas d’appel restreint, le pouvoir d’examen de l’autorité
d’appel est limité dans l’appréciation des faits à ce qui a été établi de manière arbitraire, la
formulation de l’art. 398 al. 4 CPP correspondant à celle de l’art. 97 al. 1 LTF (Loi sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005, RS 173.110) (TF 6B_1247/2013 du 13 mars 2014 c. 1.2 ;
TF 6B_362/2012 du 29 octobre 2012 c. 5.2 et les références citées). En revanche, la
juridiction d’appel peut revoir librement le droit (Kistler Vianin, op. cit., n. 25 ad art. 398
CPP).

E. 2.2.1
L’appelante soutient en premier lieu que c’est à tort que le premier juge aurait retenu la
version des faits présentée par C.________ et O.________, selon laquelle C.________ se
serait avancé avec précaution dans l’intersection, « quasi à l’arrêt » et qu’il aurait été à
peine engagé dans le carrefour lorsque l’accident s’est produit. La photographie produite en
première instance (P. 8/2) montrant une trace de la roue arrière gauche de son véhicule
établirait que le point de choc se trouvait à environ deux mètres de l’endroit où s’est
finalement arrêté le véhicule de C.________, ce qui démontrerait que C.________ était
passablement engagé dans l’intersection. Le jugement serait ainsi contradictoire en retenant
tantôt que le choc avait eu lieu au centre du carrefour tantôt que C.________ était presque à
l’arrêt avant de s’engager. En l’occurrence, le premier juge n’a fait que rapporter la teneur
du témoignage du passager O.________. L’emplacement approximatif, soit sans relevé de
mesures précises, du point de choc au centre du carrefour n’est pas contesté. Mis à part les
dépositions enregistrées, le seul indice dont on dispose quant aux vitesses respectives des
véhicules résulte du rapport de police qui constate que celui de l’appelante a poursuivi sa
trajectoire vers l’avant, au-delà du point de choc, alors que celui de C.________ a reculé
sous l’impact. Cet élément tend plutôt à démontrer que la vitesse de ce dernier était moindre
que celle du véhicule de l’appelante. On relèvera en outre que C.________ a abordé
l’intersection avec l’intention de tourner à droite et d’emprunter l’étroite voie
perpendiculaire sur laquelle circulait l’appelante. La réussite de cette manoeuvre impliquait
forcément une faible vitesse. Quoi qu’il en soit, l’état de fait du jugement attaqué ne recèle
aucune contradiction, incohérence ou constatation arbitraire entre une avancée lente et
précautionneuse du véhicule de C.________, d’une part, et l’emplacement du point de choc
au milieu de cet étroit carrefour, le milieu d’une croisée de deux voies larges de deux mètres
se situant au demeurant à un mètre à l’intérieur de l’intersection.

E. 2.2.2
L’appelante reproche ensuite au premier juge d’avoir implicitement considéré qu’elle
n’avait pas tenu sa droite à l’approche du carrefour, en retenant que la largeur des chemins
imposait aux véhicules de se mettre sur le bas côté pour croiser. Ce grief doit être écarté. Il
ne saurait y avoir contradiction entre un prétendu reproche implicite et le constat du premier
juge déduit de l’étroitesse de la voie de circulation. Au demeurant, la remarque de ce
dernier tendait uniquement à souligner que les circonstances imposaient de circuler à très
faible allure et non à reprocher à l’appelante d’avoir circulé trop à gauche.

E. 3
L’appelante conteste avoir perdu la maîtrise de son véhicule, avoir circulé à une vitesse
inadaptée aux circonstances et avoir été inattentive à la route et à la circulation en violation
des devoirs que prescrivent respectivement les art. 31 al. 1 LCR, 32 al. 1 LCR et 3 al. 1
OCR. En soulignant que C.________ était débiteur de la priorité, elle soutient qu’il



appartenait à celui-ci d’aborder l’intersection en tâtonnant et de circuler à une vitesse
adaptée, ce qu’il n’aurait pas fait.

E. 3.1
Selon l’art. 32 al. 1 LCR, la vitesse doit toujours être adaptée aux circonstances, notamment
aux particularités du véhicule et du chargement, ainsi qu'aux conditions de la route, de la
circulation et de la visibilité. Aux endroits où son véhicule pourrait gêner la circulation, le
conducteur est tenu de circuler lentement et, s'il le faut, de s'arrêter, notamment aux endroits
où la visibilité n'est pas bonne, aux intersections qu'il ne peut embrasser du regard, ainsi
qu'aux passages à niveau. Selon l’art. 4 al. 1 OCR (Ordonnance sur les règles de la
circulation routière du 13 novembre 1962, RS 741.11), le conducteur ne doit pas circuler à
une vitesse qui l'empêcherait de s'arrêter sur la distance à laquelle porte sa visibilité; lorsque
le croisement est malaisé, il doit pouvoir s'arrêter sur la moitié de cette distance. L’art. 32
al. 1 LCR implique notamment qu’on ne peut circuler à la vitesse maximale autorisée que si
les conditions de route, du trafic et de visibilité sont favorables (ATF 121 IV 286 c. 4b ;
ATF 121 II 127 c. 4a p. 132). La violation de cette disposition n’est pas subordonnée à la
condition de la perte de maîtrise du véhicule (TF 4B_76/2009 du 6 avril 2009 c. 3.2).
L’examen de l’adaptation de la vitesse aux circonstances, dans leur ensemble, est en
principe une question de droit que le Tribunal fédéral peut examiner librement. Mais,
comme la réponse dépend pour beaucoup de l’appréciation des circonstances locales par
l’autorité cantonale, à laquelle il faut laisser une certaine latitude, le Tribunal fédéral ne
s’écarte de cette appréciation que lorsque des raisons impérieuses l’exigent (ATF 99 IV 227
c. 2 p. 229 ; ATF 91 IV 141 c. 1 p. 142 ; ATF 89 IV 98 c. 2 p. 102 ; TF 6B_432/2013 du
12 décembre 2013 c. 1.2 ; TF 6B_1247/2013 du 13 mars 2014 c. 3.1). Selon la
jurisprudence (Bussy & Rusconi, Code suisse de la circulation routière, Lausanne 1996, p.
307 n. 1.11 ad art. 32 LCR), seul le non prioritaire a la charge de l’obligation de s’arrêter
aux intersections qu’il ne peut embrasser du regard.

E. 3.2
En l’espèce, l’appelante circulait à 50 km/h, selon ses dires, sur un chemin étroit de deux
mètres réservé aux exploitants agricoles qui ne permettait donc pas le croisement.
L’intersection à angle droit qu’elle s’apprêtait à aborder était en outre dépourvue de toute
visibilité sur la gauche en raison de la hauteur de plants de colza et dotée d’une visibilité
très réduite à droite en raison d’un verger. Dans un tel contexte, R.________ devait réduire
très fortement sa vitesse et non seulement légèrement, de sorte à pouvoir anticiper la
présence d’autres usagers fréquents sur de tels chemins et réagir en conséquence. En effet,
l’axe perpendiculaire sur lequel elle s’engageait pouvait être emprunté non seulement par
des véhicules non prioritaires venant de gauche, mais également pas des voitures
prioritaires venant de droite, ainsi que par des véhicules agricoles effectuant des manœuvres
au bord des champs, des cyclistes, des promeneurs ou encore des animaux. Dans ces
circonstances, c’est à juste titre que le premier juge a retenu que l’appelante circulait à une
vitesse inadaptée qui ne permettait pas de se conformer aux règles de la prudence et que sa
réaction tardive au danger découlant de son inattention l’a conduite à perdre la maîtrise de
son véhicule. Contrairement à ce que l’appelante semble croire, l’éventuelle faute de
circulation de C.________ ne met pas à néant les siennes. Au vu de ce qui précède, la
condamnation de l’appelante pour violation simple des règles de la circulation routière doit
être confirmée.



E. 4
Enfin, l’amende de 450 fr. et la peine privative de liberté de substitution doivent être
confirmées, ces sanctions étant conformes aux principes prescrits par l’art. 106 CP.

E. 5
En définitive, l’appel doit être rejeté et le jugement du 1 er juillet 2014 intégralement
confirmé.

E. 6
Vu l’issue de la cause, les frais d’appel, constitués en l’espèce de l’émolument d’arrêt, par
810 fr., doivent être mis à la charge de R.________, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP).
Faute d’acquittement, il n’y a en outre pas lieu de lui allouer une indemnité fondée sur l’art.
429 CPP.
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